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ARTICLE 40

À l’alinéa 3, après la première occurrence du mot :

« publique »,

insérer les mots :

« ou par des psychomotriciens ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement proposent de suivre les recommandations exprimées par la FEHAP 
et le SNUP visant à ce la prise en charge précoce des jeunes en souffrance psychique puisse 
également mobiliser les compétences des psychomotriciens.


